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Fonctionnement
Question écrite n° 898

Texte de la question

M Jean-Louis Dumont appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports sur les difficultes qu'entrainent, sur le fonctionnement des lycees et colleges, les absences du
personnel enseignant. En effet, l'enveloppe de credits de suppleance dont disposent les recteurs d'academie
pour pourvoir aux remplacements des absents suffit a peine, dans la majorite des cas, a resoudre les problemes
de longue maladie et de maternite. Il s'ensuit que les absences de courte duree, repetitives ou non, ne sont
palliees que grace aux efforts meritoires des chefs d'etablissement et des autres enseignants qui acceptent de
modifier leur emploi du temps. Ceux-ci cependant se heurtent a des difficultes : les journees des professeurs et
celles des eleves sont deja tres compactes pour tenir compte des imperatifs de transports scolaires et peuvent
rarement etre bouleversees. Nous le constatons donc : les absences de professeurs sont tres difficiles a regler
en l'etat actuel des choses. Il lui demande donc dans quelle mesure il est possible d'envisager une extension de
l'enveloppe des credits de suppleance de telle sorte que les recteurs puissent plus largement faire appel a des
remplacants.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministere de l'education nationale, de la jeunesse et des sports dispose, pour assurer le
remplacement des enseignants du second degre, de moyens varies : postes de titulaires remplacants, credits de
suppleance qui permettent theoriquement d'assurer la plus grance partie des remplacements de longue et
moyenne duree. Il est vrai toutefois que des difficultes peuvent apparaitre en periode de pointe du fait de la
qualification des personnels disponibles. La reforme legislative de 1984 relative a l'octroi des conges de longue
duree et de longue maladie et applicable depuis mars 1986 a induit des depenses non maitrisables dans des
chapitres limitatifs. Toutefois, le ministere a obtenu des moyens supplementaires sous forme de credits
specifiques destines, depuis le 1er janvier 1988, a la remuneration de maitres auxiliaires remplacant les
enseignants places en conge de longue maladie. Des moyens financiers, sous forme d'heures supplementaires
et repartis entre les etablissements au niveau rectoral, permettent, quant a eux, de pallier les absences de
courte duree - inferieures a quinze jours - pour lesquelles il est dificile materiellement et pedagogiquement de
faire appel a des enseignants exterieurs. Il revient aux etablissements, dans le cadre de leur autonomie, de
rechercher les solutions permettant la prise en charge des eleves et de choisir la formule la plus adaptee dans
chaque cas aux besoins des eleves : enseignement donne dans une autre discipline, travail au centre de
documentation et d'information.
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